
pas à la formation continue). Le secteur des entrepôts de marchandises semble opérer 

de cette manière de longue date. Celui de l'informatique, en proue dans les années 80, 

semble avoir réorganisé ses modalités de travail de cette manière dès les années 90. 

À ces processus s'ajoutent les opérations diffuses de supervision du travail. Dans 

l'exemple de Charles, le salarié est affecté directement auprès du client qui devient 

l'évaluateur et le superviseur. Les attentes vis-à-vis de son rendement dépendent des 

raisons qui ont nécessité le recours à du personnel temporaire. En cas de 

remplacement effectif pour l'absence d'un salarié stable, la personne doit exécuter les 

tâches à l'identique, ce qui suppose une bonne capacité d'adaptation et de réactivité. 

Si, comme nous l'avons constaté, la personne est embauchée suite à un licenciement 

ou des suppressions de postes, les exigences sont plus élevées. La polyvalence se 

transforme en injonction à se surpasser pour combler le manque de personnel. 

Dans le cas de Dany, le salarié est implanté chez le client et supervisé par un 

supérieur technique appartenant à l'entreprise intermédiaire entre le client et l'agence 

de louage de main d'œuvre. Cette relation triangulaire entre société cliente - société 

contractante - agence, impose au salarié temporaire une double hiérarchie qui 

organise un double contrôle sur le travail effectué. Les responsabilités face à son 

contrat sont floues, la gestion de la relation d'emploi est diluée dans cette relation 

complexe. Ce processus de délégation en chaîne de l'encadrement éloigne et masque 

l'autorité dont dépend le renouvellement de la mission, réduit les occasions de 

reconnaissance, augmente les probabilités de contradictions voire d'abus de pouvoir. 

Il semble enfin que l'agencement des conventions et ententes conclues entre les 

employeurs, les syndicats et le gouvernement alimentent la construction de certains 

parcours. Les organisations syndicales mènent des luttes visant le maintien du volume 

d'emplois stables. Elles concernent en priorité les salariés permanents, leurs places, 

leurs statuts mais n'apparaissent pas dans les récits et les expériences des 

informateurs que nous avons rencontrés. Le gouvernement accompagne la flexibilité 

annuelle des horaires en acceptant que des salariés permanents bénéficient 
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d'allocation chômage pendant les périodes creuses. Par ailleurs, les contraintes de 

recherche active d'emploi faites aux bénéficiaires de transferts sociaux les obligent à 

accepter, sans délai, des offres d'emploi, quelles que soient leurs conditions. Celles-ci 

étant temporaires, la perSOIme se retrouve rapidement au point de départ et prise dans 

un cercle vicieux qui l'assigne à des postes identiques. Dans ces conditions, on peut 

comprendre que la pression à la recherche active d'un emploi exercée par l'État 

alimente le marché du travail temporaire. 

En rattachant les pratiques d'utilisation de la main d'œuvre aux courbes des différents 

parcours des informateurs de notre échantillon, il nous semble avoir pointé quelle 

peut être l'incidence de la flexibilité sur les parcours professionnels de ceux qui la 

vivent et la subissent. Cette analyse donne à voir dans quelle mesure les statuts 

occupés deviennent un agencement, une construction, impliquant l'action et les 

interactions de différentes catégories d'acteurs aux positions inégales. Flexibilité et 

précarisation du travail apparaissent comme deux notions renvoyant aux mêmes types 

de processus visant l'optimisation de la gestion des salariés et aux différents rapports 

évoqués dans la section précédente. Elles nous permettent de nous intéresser aux 

personnes qui la vivent, soumises à des logiques gestionnaires et financières qui 

interfèrent sur leur statut et leur place. 

Nous n'avons pu reprendre l'hypothèse d'une redondance ou d'une complémentarité 

entre la notion de segmentation du marché du travail et celle de précarisation du 

travail dans la mesure où la première est peu efficiente pour analyser vingt parcours 

professionnels ou même 150 emplois, issus du hasard de l'échantillon. Les données 

recueillies sur les secteurs d'activité ou les entreprises sont trop incomplètes pour en 

généraliser la portée. Par contre, la notion de précarisation du travail constitue un des 

socles théoriques de notre recherche et elle est pertinente pour éclairer un certain 

nombre de nos données. Toutefois, il semble que la lecture n'est que partielle dans la 

mesure où nous n'avons abordé que certaines conséquences de ces processus. Nous 

allons pOUVOIr compléter avec la prochaine notion. 
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6. 4. La souffrance sociale 

Dans cette section, nous allons aborder les impacts de ce qu'ont vécu les informateurs 

à partir du concept de souffrance sociale, en élargissant notre analyse aux enjeux 

qu'elle soulève en termes de reconnaissance et d'injustice. Ainsi, nous dialoguons 

avec différents auteurs, principalement des philosophes mais aussi des sociologues 

critiques du champ social et de son fonctionnement. 

Deux contributions majeures vont être utilisées pour aborder la notion de souffrance 

sociale car elles représentent deux niveaux d'analyse différents et complémentaires 

de « l'inscription des processus sociaux dans les corps et les esprits» (Blais, 2007). Il 

s'agit d'abord des dimensions analytiques de Ricoeur (1994) construites en deux 

axes, représentés dans le tableau suivant: (axe vertical: le souffrir, axe horizontal: 

agir-pâtir) puis de la notion d'épreuves utilisée par Martuccelli (2009). 
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Schéma 6. 1 : Axes de la souffrance sociale proposés par Ricoeur (1994). 
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L'axe du souffrir implique le lien social alors que celui de l'agir-pâtir introduit la 

capacité plus ou moins restreinte d'action. Dans une réflexion plus générale, nous 

verrons comment les propositions de Blais et al (2007) et Lamoureux (2007) peuvent 

s'appliquer. Si, comme elles le suggèrent, la notion de souffrance sociale est un outil 

de visibilité des processus de domination, il nous sera possible de faire le lien entre 

ceux dits de précarisation que nous avons révélés dans la section 3 de ce chapitre. 
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6. 4. 1. Rapport à soi et rapport à autrui: décalages, obstacles et luttes 

Dans le chapitre 5, nous avons longuement évoqué les décalages ressentis par les 

informateurs entre d'une part, leurs projets et leurs objectifs et d'autre part, les 

positions occupées dans la sphère du travail, incluant la structure des offres d'emploi, 

les conditions de travail proprement dites et les barrières érigées par le jeu 

d'interactions interpersonnelles ou par les règles des systèmes d'emploi. 

Dans cette section, il nous parait intéressant de combiner les éléments caractérisants 

les deux axes de la souffrance, selon Ricoeur (1994). Comment le rapport à soi 

devient-il souffrance ou action? Dans quelle mesure le rapport aux autres déclenche 

t-il un mal être ou une mise en mouvement? Avant de répondre à ces questions, il est 

nécessaire de repréciser que la conception de l'acteur social que nous avons retenue, 

équivaut à le considérer comme une personne en interaction, dont le principal 

exercice est d'articuler ses composantes avec les règles instituées, en tenant compte 

de l'interdépendance entre ses propres aspirations et les opportunités existantes. 

Le vécu des expériences de travail et de ce qu'elles comportent s'exprime sous deux 

formes principales dans les récits. D'abord, les situations successives occupées 

peuvent provoquer un certain désarroi dans la mesure où elles représentent un revers, 

un échec. La déception s'amplifie quand la position présente est considérée comme 

une perte, un décalage avec celles du passé. Ces revers sont souvent intériorisés et 

remettent en cause sa propre image, provoque le doute vis-à-vis de soi-même, une 

honte vis-à-vis de la place occupée, vécue comme humiliante. Le rapport à soi se lit 

comme une dévalorisation personnelle, une auto-négation de ses propres capacités. 

Pour d'autres, la souffrance se lit comme un épuisement tant physique que personnel, 

une baisse de son énergie, symbolisée par le besoin de se retirer. Ces différentes 

formes de mal-être entraînent à la fois un sentiment d'exclusivité, associé à et 

renforcé par,un relatif isolement et une culpabilisation vis-à-vis de ses propres 

actions. Elles renvoient à la question évoquée par Ricoeur (1994) qui consiste à se 
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demander «pourquoi moi» suis-je dans cette situation? On retrouve aussi le thème 

du décalage entre vouloir être et pouvoir être qui invalide l'avenir à force de se 

répéter. Malgré ce «pâtir », les informateurs trouvent des ressources, continuent à 

agir et portent une volonté d'action qui se manifeste de deux manières. Soit, ils 

réagissent en résistant et en faisant face aux difficultés. Ils affrontent alors le manque 

d'argent et d'opportunités en développant des stratégies d'adaptation qui consistent à 

réduire leur confort, leur niveau de vie ou des stratégies de débrouille en cherchant 

des solutions viables, en termes de logement ou d'emploi par exemple. Soit,ils 

réagissent en contournant et en rej etant les conditions, sources de leur souffrance. Ils 

se placent dans une position d'extériorité vis-à-vis de ces situations pour se protéger 

et croire en un meilleur avenir. 

Dans le chapitre 5, nous avons pu contextualiser ces décalages et cette souffrance en 

nous attardant sur les témoignages relatant les actions et les pratiques des 

interlocuteurs des informateurs. Le rapport à autrui en lui-même peut être source de 

souffrance, dans la mesure où l'interaction s'établit d'une manière spécifique et dans 

un sens défavorable. Les informateurs ont dû affronter différentes contraintes et 

barrières, posées sans tenir compte des conséquences sur leur vie au travail ou en 

général. Ensuite, de nombreux témoignages ont insisté sur les pratiques autoritaires et 

violentes à leur égard. Enfin, certaines situations sont vécues comme ce que Renault 

(2004) appelle des dénis de reconnaissance et comme l'absence de respect mutuel 

développé par Sennett (2003). Selon le philosophe, cette absence de reconnaissance 

prend trois formes que nous avons retrouvées dans notre analyse. À travers les 

expériences des informateurs, certaines pratiques consistent à déprécier l'individu en 

niant sa valeur, son expérience, ses compétences, ses savoirs, et entraînent sa 

disqualification professionnelle, un déclassement. D'autres situations consistent à 

occulter les difficultés, les conséquences des méthodes utilisées. Cette forme de déni 

se lit par le manque de soutien ou l'indifférence à l'égard de l'autre. Enfin, certains 

informateurs ont eu le sentiment d'être l'objet d'exigences particulières, exclusives et 

301 



différentielles au sein du collectif de travail. Cette «reconnaissance fragmentée» 

(Renault, 2004) se vit comme une stigmatisation et nourrit les clivages. Elle concourt 

à remettre en cause et illustre ce que Sennett (2003) dénonce comme une absence de 

respect mutuel. Dans les témoignages, les marques de respect font cruellement défaut 

à travers les pratiques basées sur l'assujettissement ou la responsabilisation quand la 

relation d'emploi existe. À l'inverse, l'absence d'engagement dans une relation, la 

sélection au mérite défini par des critères toujours plus nombreux, l'appropriation 

illimitée de ses rythmes de vie, l'utilisation ponctuelle et incertaine mais récurrente de 

sa force de travail déclenchent un sentiment d'irrespect mais aussi d'injustice, placent 

les personnes dans des situations de survie et de concurrence, sources de souffrance. 

Face à ces situations, les informateurs ont, là aussi, essayé d'agir. Constatant ces 

dénis, ils se retrouvent dans une voie sans issue satisfaisante, dans des impasses et, 

après avoir exprimé leur colère, leur révolte se manifeste de différentes manières. 

Parfois, ils se résignent, tentant de maintenir un lien, mais, le plus souvent, ils 

refusent et ne peuvent plus tolérer ces pratiques. La relation d'emploi est rompue et, 

avec elle, les sources de souffrance disparaissent ou diminuent. Ils tournent le dos et 

contournent ces expériences en décidant de partir, tout en sachant qu'il leur faudra 

retrouver une source de revenu très rapidement. Leur départ représente le symbole de 

leur liberté, de leur capacité d'agir et de s'opposer à ce qu'ils vivent comme une 

tromperie, une déception à l'égard de l'autre. Leur décision est rarement spontanée, 

impulsive mais mûrie, réfléchie. Elle peut se lire comme l'expression d'une répulsion 

vis-à-vis d'autrui, l'impossibilité d'admettre ce qu'il impose et le refus d'abdiquer 

face à l'injustice. Leur situation légitime aussi l'expression de leur méfiance 

désonnais installée vis-à-vis d'autrui et de leur refus de l'injustice vécue. 

On peut synthétiser cette analyse en complétant le rapport entre les deux axes de la 

souffrance de Ricoeur dans un nouveau schéma, bonifié par notre analyse. 
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Schéma 6. 2 : Dimensions de la souffrance sociale en situation de travail 
(M. Thirot). 
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La combinaison des deux axes permet, selon nous, de bien comprendre les dilemmes, 

les contradictions et, plus généralement, les formes et les conséquences de la 

souffrance issues d'un rapport à soi et d'un rapport à autrui particulièrement altérés 

(partie droite du schéma). La force de la proposition de Ricoeur (1994) réside aussi 

dans la prise en compte de l'action dans la souffrance (partie gauche du schéma). Elle 

nous suggère que l'acteur, même en situation de souffrance, peut agir. À l'inverse, 
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l'action peut être influencée par la souffrance. Dans les deux cas, l'acteur n'est pas 

systématiquement considéré comme une victime immobilisée, toutefois l'analyse de 

Ricoeur (1994) se focalise sur des enjeux individualisés. Pour penser les expériences 

individuelles en situation, il est nécessaire de les restituer dans une dynamique plus 

globale et contextuelle à double temporalité, celle de l'événement et celle du 

parcours. Il est ainsi possible de se tourner vers les propositions émises par Blais et al 

(2007) sur la notion de souffrance sociale. 

6.4.2. La souffrance sociale: une expérience d'injustices 

L'analyse des récits que nous avons effectuée est basée sur l'articulation entre le 

contenu et la forme des parcours. Nous avons pu mettre en évidence que toutes les 

étapes vécues par les informateurs ne provoquent pas un malaise, un mal-être, une 

souffrance individuelle et heureusement. Dans les paragraphes précédents, il nous 

semble avoir démontré que la notion de souffrance sociale permet véritablement, si 

l'on veut bien y accorder le temps et les méthodes nécessaires, de faire le lien entre 

l'expression d'une souffrance par l'individu et la trame événementielle de cette 

souffrance. Cet aller-retour entre le comment et le pourquoi du mal-être nécessite 

toutefois, selon nous, de dépasser les critères traditionnellement utilisés pour définir 

une position défavorable. Ce constat renvoie aux différentes critiques relatives aux 

mesures absolues ou relatives, matérielles ou symboliques de la pauvreté, jugées trop 

partielles. Il rappelle aussi les limites des approches institutionnalistes de la précarité 

de l'emploi qui dénoncent essentiellement l'absence d'accès à la protection sociale 

sans pourtant apporter un éclairage sur les processus déclenchant ce non accès. 

Dans la mesure où dans la section 3 de ce chapitre, nous avons évoqué la 

précarisation du travail comme un processus présent dans les différents parcours et 

identifié par les traces laissées sur leurs différentes positions, il nous semble 

intéressant de faire un lien plus direct avec les différentes formes de souffrance 
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abordées dans la sous-section précédente. L'intérêt est de voir si, comme Le Lay 

(2007b) le suggère, la souffrance sociale est un corollaire des processus de 

précarisation du travail. Le premier synonyme du mot corollaire est conséquence qui 

suppose un lien de cause à effet. Dans la définition, cette conséquence est à la fois 

évidente et nécessaire. Ces qualifications peuvent, selon nous, se nuancer. En effet, 

même si de nombreux informateurs nous ont livré des indices de leur souffrance, 

peut-on toutefois en déduire que celle-ci est automatiquement, voir exclusivement 

liée à leurs trajectoires professionnelles ? La maladie, les histoires familiales 

difficiles, des expériences personnelles marquantes peuvent tout autant être sources 

de souffrance. L'évidence nous parait être un attribut posé a priori, trop rigide pour 

être fécond. Le deuxième adjectif suggère un autre type d'interrogations, celui d'un 

lien de réciprocité entre souffrance et précarisation. En clair, il conviendrait de 

formuler l 'hypothèse suivante: La souffrance sociale serait une conséquence 

nécessaire à la reproduction des processus de précarisation. Faut-il alors penser que 

ces réalités sont le fruit de stratégies volontaires, sont recherchées sciemment? Nous 

pensons que cette affirmation est à la fois douteuse et hâtive. Elle reviendrait à 

supposer que les entreprises cherchent à précariser le marché du travail et qu'elles 

remplissent leurs objectifs par la construction volontaire d'une souffrance. Bien sûr, 

nos analyses ne permettent pas de le vérifier, elles sont trop partielles car elles ne 

portent pas sur les entreprises directement. Affirmer que la précarisation du travail se 

nourrit de la souffrance qu'elle engendre revient aussi à occulter les contraintes qui 

pèsent sur les décideurs économiques, selon leur secteur et leur position. On ne peut 

pas présupposer d'un cynisme et d'un manque d'humanisme généralisé. En outre, nos 

résultats montrent, comme nous l'avons déjà dit, que de nombreux emplois ont 

permis aux informateurs de trouver satisfaction. Les différents types de trajectoires 

laissent apparaitre des degrés assez variés de difficultés rencontrées par les uns et les 

autres. On ne peut donc pas confirmer l'affirmation de Le Lay (2007) par nos 

données. 
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On peut toutefois rappeler que l'accumulation de situations contraignantes et de 

pratiques autoritaires crée le mal-être, que l'absence de marges de manœuvre et de 

résultats engendre l'épuisement, que la répétition d'échecs et d'injustices provoquent 

le départ. Les processus d'assignation et de déqualification liés à l'appartenance aux 

segments les plus défavorables du marché existent, sont redoutables et redoutés. 

Pourtant, on l'a vu, les acteurs mobilisent des ressources pour les contourner, les 

déjouer et avancer. La précarisation du travail contient certaines formes de violences 

et de remises en cause identitaires mais les informateurs trouvent leur bien-être en 

occupant d'autres rôles sociaux tels que la parentalité ou le bénévolat. Autant 

d'exemples qui rappellent la notion de subjectivation développée par Lamoureux 

(2001). Les informateurs, sans le revendiquer explicitement, nous ont montré leur 

capacité, si on leur en donne l'occasion, de contredire les stéréotypes dont leur statut 

est porteur. Être un travailleur pauvre n'est pas synonyme d'oisiveté. Percevoir l'aide 

sociale ne signifie pas la passivité et la jouissance de la dépendance. Ils nous ont aussi 

rappelé que, malgré leur position d'infériorité, ils peuvent s'opposer à l'injustice, au 

nom de leur dignité. 

Il nous semble, enfin, que là où leur situation se rapproche le plus de la précarisation 

telle que définie par Appay (2001), c'est leur division et leur isolement dans la sphère 

du travail. L'analyse à laquelle nous nous sommes livrées, permet en effet de 

comprendre comment les processus d'organisation du travail et d'utilisation de la 

main d'œuvre concourent à l'individualisation du rapport salarial, c'est-à-dire 

empêchent ou brisent tout recours au collectif et à l'appartenance collective dans la 

conclusion et la réalisation des contrats de travail. La mise en œuvre des relations 

d'emploi s'effectue au coup par coup; chaque salarié occupe un poste, selon des 

horaires particuliers, un salaire différencié et pour une durée distincte. Sans pouvoir 

se rattacher à un métier, à un syndicat, à une équipe existante, à des usages légitimes 

et reconnus, les informateurs sont exposés à des pratiques discriminantes et à des 

rapports de force dont ils ont pleinement conscience. 
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L'injustice dont parlent Blais et al (2007) serait alors amplifiée par l'absence d'offres 

d'emploi intéressante, engendrée par l'agencement organisationnel entre les 

différentes institutions impliquées dans la sphère du travail et par l'absence de 

modalités d'expression. Ce défaut est lié d'une part à l'absence ou au refus de 

négociation dans des situation de face à face et d'autre part, à l'invisibilité des 

situations des infonnateurs par les acteurs collectifs institutionnels. Que ce soit du fait 

du choix limité d'emplois ou par la non reconnaissance de leurs difficultés dans les 

négociations, les infonnateurs se retrouvent dans une position « d'assujettis» au sens 

de Fraser (2009). Soumis à des structures de gouvernance au sein desquels ils ne 

siègent pas, mais surtout où aucun acteur ne les représente, les inégalités perdurent et, 

avec elles, les rapports qui consistent à assigner, accaparer, exclure et discriminer. On 

peut ainsi conclure cette section en disant que la souffrance sociale, telle qu'elle se 

révèle dans les récits, évoque bien plus que des symptômes individuels de mal-être, 

elle nous parle du traitement dont sont l'objet différentes catégories de populations 

dans la sphère économique. 
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Conclusion du chapitre 6 

Ce chapitre était consacré à l'enrichissement de l'analyse des données recueillies dans 

notre enquête par leur mise en dialogue avec les concepts clés de notre cadre 

d'analyse et par conséquent avec certains auteurs. Nous avons pu relever un certain 

nombre de nuances par rapport aux propositions théoriques des auteurs choisis, 

nuances qui tiennent, selon nous, aux spécificités de nos objets de recherche 

respectifs et à des distinctions de méthodes et de types d'échantillons. De plus, les 

contributions des auteurs ne contiennent pas le même type d'analyse, certaines sont 

consacrées essentiellement au développement d'un concept, d'autres font état de 

résultats de recherche, donc sont plus proches de notre travail. Toutefois, nous 

n'avons pas relevé de divergences majeures, sur le fond de l'analyse, entre notre 

propre regard et leurs interprétations. L'absence de controverse majeure que nous 

signalons ici nous porte à croire que les choix conceptuels que nous avons opérés 

semblent cohérents et porteurs d'enrichissement. L'intérêt de cette mise en 

perspective était de compléter certains points de vue, et en premier les nôtres, 

d'approfondir un aspect insuffisamment traité, d'eruichir un raisonnement théorique. 

Ce chapitre a d'abord été l'occasion de discuter avec Paugam (2007) sur la pertinence 

de l'utilisation de l'idéal-type de l'intégration professionnelle pour penser la précarité 

du travail. Ensuite, nous avons abordé les différents rapports qui jalonnent les 

expériences de travail vécues par des acteurs, pouvant être transformés en objets, 

contraints, malléables par une domination qui assigne, qui accapare, qui exclut. Ces 

rapports contiennent principalement des enjeux d'accès aux positions favorables pour 

les femmes, les jeunes, les personnes d'origine étrangère venant grossir le rang des 

classes sociales défavorisées proprement dites. Puis, l'approche des mécanismes dits 

de précarisation du travail (Appay, 2001) révèle la violence des pratiques, sans pour 

autant engendrer un retrait ferme et sans appel du marché du travail. La souffrance 

sociale (Blais et al, 2007) qui émane de ces rapports et mécanismes se caractérise par 

l'absence de reconnaissance et des situations d'injustice. 
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Il nous reste à synthétiser ces différents savoIrs pour construire une proposition 

substantielle, tout en rappelant certaines nuances à la fois méthodologiques et 

théoriques. 
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Chapitre VII. LA PRÉCARISATION DU TRAVAIL :
 

UJ'JE EXPÉRIENCE DE SOUFFRANCES ET D'INmSTICES
 

Dans le chapitre précédent, nous avons apporté un certain nombre de nuances et de 

compléments aux différentes notions proposées par des auteurs reconnus dans leur 

contribution à la compréhension de la précarité et de la précarisation du travail, à la 

mise en évidence de la conflictualité sociale et à ses conséquences en tennes de 

souffrance sociale. Dans cet ultime chapitre, nous allons, sous forme d'une synthèse 

des différents résultats et analyses développés dans la deuxième partie et le chapitre 

précédent, apporter notre contribution spécifique sur le plan analytique et 

méthodologique. Nous organisons notre propre réflexion selon dimensions retenues 

dans le chapitre 3 pour délimiter notre objet de recherche, l'expérience de la précarité 

du travail et ses impacts sur le bien-être, et répondre aux différentes questions posées 

à ce phénomène. Pour rappel, nous abordons tour à tour, la réalité du travail et des 

emplois atypiques, les processus de construction des parcours professionnels, 

l'impact de ces expériences sur le bien-être des personnes qui les vivent à la fois en 

tennes de souffrance et d'actions. Enfin, nous présentons notre propre approche du 

concept de précarisation du travail et enrichissons celui de rapport de classe en 

évoquant leurs contenus et leurs enjeux. 



Concernant l'expérience de travail proprement dite, nous avons pu identifier trois 

types de parcours, établis à partir de l'analyse synchronique et diachronique des 

données recueillies. L'expérience de travail comporte deux aspects, à savoir les 

apports du travail et le rapport aux conditions de travail. Les emplois successivement 

occupés ont été traités comme des étapes construites chronologiquement et renvoient 

à leur mode d'accès et aux modalités du maintien en emploi. En combinant ces 

différentes thématiques, nous avons construit une classification analytique qui permet 

de répondre partiellement aux deux questions suivantes. Quelle est la dynamique des 

parcours professionnels? Quel est le sens donné à ces expériences? 

Le premier sous-groupe se caractérise par des parcours aménagés, composés par des 

accommodements entre les attentes des acteurs et les emplois qu'ils ont cherchés ou 

obtenus. Ces arrangements ont nécessité plusieurs départs et un certain nombre 

d'aménagements. Le deuxième sous-groupe est celui des parcours rompus. Un 

processus de disqualification s'opère après la rupture du dernier emploi stable. La 

dégradation des conditions de travail et la stigmatisation liée au nouveau statut 

(malade, migrant, itinérant) vulnérabilisent leur situation professionnelle. Le 

troisième sous-groupe est celui des parcours circulaires. L'expérience du marché du 

travail est synonyme d'assignation à des postes dévalorisants et insoutenables, 

d'immobilisation professionnelle, d' autoreproduction de l'instabilité d'emplois. 
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11 est possible de schématiser ces trois types de parcours de la manière suivante: 

Schéma 7. 1. Les parcours aménagés (M. THIROT) 

Les parcours aménagés 
TEMPS PLEIN 
PERMANENT 

EMPLOI
 
TEMPORAIRE
 

TEMPS 
PARTIEL 

CHÔMAGE 
CHÔMAGE 

ANNÉES 
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Schéma 7.2: Les parcours rompus (M. THIROT) 

Les parcours rompus 

Événement 
marquant 

Insertion

Travail temporaire ------+.

ANNÉES
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Schéma 7. 3 Les parcours circulaires (M. THIROT) 

Les parcours circulaires 
Entrepôt fermé et dé/oca/isé 

TRAVAIL PAR 
AGENCE .... 

.........

."TRAVAIL SUR 

{'Non reconnue 

APPEL ""\ ~~~:omiqUe+-
CHÔMAGE 

FORMAnON \.. J 
~ _~ Re/ance 

~ TRAVAIL 
CHÔMAGE ~ __TEMPORAIRE 

Fin de contrat 

À plusieurs repnses, nous avons mis en évidence que le sens attribué à ces 

expériences professionnelles varie selon la propre subjectivité des informateurs mais 

aussi selon leur appartenance sociale. L'âge, le sexe, la situation familiale, la situation 

d'immigration s'immiscent dans la signification attribuée aux étapes. Apparaissent 

ainsi des exigences et des attentes différentes, une multiplicité de perceptions qu'il 

serait hasardeux de regrouper compte-tenu de la petite taille de notre échantillon. 

Malgré cette diversité, une idée fondamentale émerge, celle de la représentation du 

travail considéré comme une valeur essentielle et centrale dans la vie des personnes 

rencontrées tant pour des raisons économiques que symboliques. 

Affirmer que le travail est une activité génératrice de revenus équivaut à formuler une 

évidence. Là où la certitude ne tient plus dans l'expérience des informateurs, c'est 

dans le niveau de revenu très bas procuré par le travail et dans son caractère éphémère 
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et incertain. Par ailleurs, compte tenu de pratiques douteuses de la part de certains 

employeurs, l'évidence va encore moins de soi. Le sens du travail se construit à partir 

de la place (parfois centrale, parfois secondaire) qu'on lui accorde dans la 

construction de son expérience. Parfois dynamisant, parfois sécurisant, parfois 

envahissant, parfois épanouissant, le travail occupé par les informateurs dont le 

parcours est aménagé, leur procure des occasions de se démarquer, de se singulariser, 

de se découvrir, de se définir. Pour les autres, ce sont les tâches effectuées et les 

réalisations produites, concrètes et tangibles qUI lui donnent un sens, 

momentanément. Ce constat nous a permis de nuancer le modèle de l'intégration 

professionnelle de Paugam (2007) dans la mesure où il est essentiellement basé sur 

les trois dimensions fondamentales et classiques du rapport au travail: homo

oeconomicus, homofaber et homo-sociologicus et sur la sécurité d'emploi obtenue 

par la durée et l'appartenance syndicale. Autant de valeurs présentes dans les récits 

mais pas toujours explicitement revendiquées. 

Pour approfondir notre compréhension des expériences de travail et d'emploi, nous 

avons ensuite porté notre regard sur l'aspect relationnel, contextuel, circonstanciel 

des expériences. Nous avons cherché à identifier les processus et les rapports sociaux 

qui structurent le déroulement des différents parcours. Comme nous l'avons déjà 

relevé, celui-ci ne peut être spécifiquement attribué à un type particulier de rapport, 

qu'il soit de domination, d'appropriation, d'exclusion ou d'infériorisation. Ces enjeux 

sont présents avec plus ou moins d'intensité mais disséminés dans l'ensemble des 

récits, constituant ainsi, selon nous, des dimensions centrales et transversales pour la 

compréhension des parcours professionnels. Dans le chapitre précédent, nous avons 

mis en évidence leur existence en dissociant chacune de leur dimension. Pourtant, 

l'analyse détaillée de chaque étape permet de révéler la combinaison de ces différents 

rapports sur une même situation. À l'instar de Zeytinoglu et al (2000) qui insistent sur 

le renforcement mutuel des rapports sociaux, il est possible de dégager 

l'interconnexion et le maillage de ces différents rapports entre eux. Dans le rapport 
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salarial, il semble que les rapports de domination soient centraux et qu'ils donnent 

lieu à d'autres types de rapports. En d'autres termes, il semble que les rapports 

d'appropriation, d'exclusion et d'infériorisation soient des variantes, des déclinaisons 

subtiles, des prolongements d'une domination multiforme et orientée selon l'objectif 

poursuivi de l'acteur qui domine. En situation de surcharge de travail, le rapport 

salarial devient appropriation. En cas de résistance ou de baisse des commandes, il 

devient exclusion. Grâce à un taux de chômage élevé et du fait de l'existence de 

préjugés, il devient infériorisation. Nous avons construit le schéma suivant pour 

représenter ces différents liens. 
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Schéma 7. 4: Articulation des rapports sociaux et des modalités de 
domination. (M. THIRüT) 

Rapports de domination: 
assujettissement, 
responsabilisation, 
assignation 

Corvéabilité 
Exploitation 

RapportsRapport 
d'infériorisation:d'appropriation 
différenciation et 
discrimination 

Épuisement Non 
Travail reconnaissance 
subalterne 

Rapports 
d'exclusion: 
Licenciement, 
départ 
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Dans cette configuration, il est possible de comprendre à la fois le contenu des étapes 

et leur aboutissement, c'est-à-dire les modalités d'utilisation de la main d'œuvre et les 

conséquences sur la place occupée sur le marché du travail. Grâce à la lecture de ces 

rapports, se dessine le sort réservé aux salariés temporaires, à temps partiel et aux 

chômeurs. La flexibilité et la rentabilité des entreprises supposent un traitement 

particulier, reposant sur la dilution et l'agencement de liens d'emploi et de relations 

de travail manipulées en fonction des intérêts des acteurs décideurs. Les informateurs 

deviennent des acteurs utilitaires, une ressource gérée comme les autres. Leurs 

parcours en portent les traces et deviennent des témoins de ces rapports. 

Ce schéma pourrait aussi être utilisé pour comprendre les rapports sociaux liés aux 

appartenances. Relevant de la classe ouvrière ou employée, les informateurs sont 

assujettis à des rapports de domination au sein desquels la force de travail est 

exploitée jusqu'à épuisement. Certaines femmes sont soumises à des rapports 

d'assignation et d'infériorisation liés à la division sexuelle du travail, renforcée par 

des justifications discliminantes comme leur absence de maîtrise d'une langue ou de 

reconnaissance expélientielle. Celtains hommes sont discriminés par leur couleur de 

peau, leur orientation sexuelle, leur origine ethnique ou leur statut social. Nous ne 

pouvons, par manque de données, comparer la situation interne à chaque sous 

catégorie et exploiter le concept de dualité mis en évidence par Zeytinoglu et al 

(2000) pour démontrer les inégalités entre les femmes ou entre les migrants, par 

exemple. 

À l'issue de cette première synthèse, nous relevons deux temps forts: d'une part la 

complexité et la multiplicité des parcours professionnels des personnes ayant occupé 

des emplois atypiques. D'autre part, l'existence de modalités d'inten"elations et de 

rapports de domination au sein de l'entreprise comme à l'extérieur qui semblent 

construire ces parcours morcelés et qui semblent renforcer les clivages traditionnels 

de classes, de genre ou racialisés. 
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Tous ces événements et expériences ne peuvent laisser indemnes les acteurs qui les 

vivent. On l'a vu avec Paugam (2007), leur rapport au travail et leur rappOli à 

l'emploi révèle soit une altération progressive de la satisfaction au travail, soit une 

remise en cause assez radicale de leurs propres attentes. L'analyse thématique que 

nous avons effectuée met en évidence la nécessité d'aménagements ou de 

réorientations des attentes et, plus fréquemment, l'obligation de se soumettre, 

provoquant un sentiment d'impuissance, de révolte ou d'injustice. Dans le chapitre 5 

consacré à la souffrance issue des expériences de travail elles mêmes, nous avons 

repéré dans les réponses des interviewés leurs attentes, leurs espoirs nourris, leurs 

déceptions, leurs regrets que nous avons analysé comme des indicateurs d'un possible 

décalage entre l'être, le vouloir être, ce qui les singularise, et le devoir être tels qu'il 

l'ont perçu, c'est-à-dire leur interprétation des nonnes collectives et des contraintes 

structurelles rencontrées et incarnées dans les relations interindividuelles. 

Grâce à la réflexion de Ricoeur (1994), nous avons pu mettre en lumière les formes et 

les conséquences de cette souffrance vis-à-vis de soi-même et vis-à-vis des autres, 

contribuant à répondre à un de nos objectifs. Toutefois, nous pouvons apporter un 

complément au schéma articulant les deux axes du « souffrir» et de « l'agir-pâtir ». 

En effet, le devoir être imposé dans les interactions avec l'autre, ce rapport à autrui, 

contient une souffrance qui se reporte sur soi-même, il comporte un effet boomerang. 

Dans les relations de travail et d'emploi, les pratiques basées sur les contraintes et 

l'autorité engendrent deux types de souffrance individuelle et accroissent le mal-être 

initial. On retrouve d'abord le thème de l'usure dans le sentiment d'exploser et d'être 

poussé à l'extrême, dans le renoncement à ses attentes, dans le besoin de récupérer et 

de se protéger. La deuxième modalité d'altération du rapport à soi est constituée de la 

dévalorisation par l'absence de mobilité, le relégation à l'aide sociale ou le sentiment 

d'être au service d'un autre, d'une manière inconditionnelle. La dégradation du 

rapport à soi du fait d'un rapport à autrui insoutenable corrobore l'idée d'une 

souffrance systémique qui s'autoalimente et se perpétue par l'accumulation et les 
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répétitions d'efforts soutenus en vain, d'actions visant l'adaptation à des eXigences 

toujours plus fortes. Devoir être un «hyper salarié », être considéré comme une 

machine à travailler provoque non seulement une disqualification personnelle mais 

aussi une répulsion vis-à-vis d'une sphère inaccessible et pourtant attractive. Le 

dilemme est alors de trouver les ressources nécessaires pour travailler en dépit de ces 

situations d'injustices. 

Pour dépasser les enjeux individuels de ces relations tumultueuses et pour prendre en 

compte les apports de Blais et al (2007) sur cette notion de souffrance sociale comme 

expérience d'injustice, nous avons contextualisé les signes de mal-être avec les 

événements internes à la sphère du travail. Il nous parait indispensable de proposer un 

troisième niveau d'analyse des processus révélés en tenant compte à la fois des 

différents types de trajectoires et de la souffrance qu'elles contiennent. Notre volonté 

est aussi d'expliciter différentes notions introduites au fur et à mesure de l'analyse 

thématique qu'il s'agit de circonscrire dans un souci de clarté et de précision dans une 

perspective théorique. Elles permettent de dépasser, tout en le prenant en compte, 

l'analyse de niveau micro-individuel. 

De nombreux exemples ne comportent pas de décalage mais plutôt une cohérence, un 

accord, une concordance entre ce qu'ils sont et ce qu'ils font ou ce qu'on leur 

demande de faire. C'est ce qu'on nomme la satisfaction vis-à-vis du travail ou de 

l'emploi et qu'on retrouve dans les parcours aménagés. 

Nombreux aussi sont les exemples et les illustrations du souffrir ou de l'agir pâtir de 

Ricoeur (1994). Dans la perspective de Martuccelli (2009) pour «refléter la 

dissociation entre l'individu et le monde », nous retenons aussi la notion d'épreuve 

car elle compOite l'idée d'un défi à relever et celle de sa résolution. 

Le premier type de souffrance sociale est lié à la place occupée dans le procès de 

travail. Elle fait référence à la soumission, à l'obligation et à l'assignation vécues en 

majeure partie par les informateurs dont le parcours est circulaire et par ceux dont le 
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parcours est rompue. Dans ces expériences, les pratiques d'utilisation de la main 

d'œuvre sont basées sur l'autorité qui permet l'intensification des rythmes et des 

horaires de travail, la relégation à des postes subalternes, les opérations de contrôle et 

l'utilisation de la pression sur les résultats. Pour garantir une rentabilité optimale de la 

force de travail, celle-ci doit être obéissante, flexible et corvéable. Ces situations 

d'exploitation, au sens d'abus de pouvoir, se répètent et s'alimentent puisque, à long 

terme, elles comptent sur le renouvellement des persOimes et leur demande pressante 

de travail. Les relations d'emploi de courte durée, non négociées, sont au service de 

celles du travail au moindre coût. Paugam (2007) parle de prolétarisation des postes 

(2007 :212), caractérisée par la répétition et l'urgence de tâches désordonnées. Le 

rendement et la performance se transforment en «brûlure au travail» dans des 

secteurs d'activité physiques et pénibles tels que la restauration ou le magasinage. 

Ces exigences sont également présentes dans les secteurs du télémarketing, des 

services à la personne ou du transport. Soumises à forte concurrence ou contraintes de 

diminuer les budgets de fonctionnement pour alléger les dépenses publiques, les 

entreprises utilisent la main d'œuvre comme un pion qui n'a de valeur que pendant la 

durée où il est utilisé. Pour être tenable, les places occupées nécessitent de l'énergie, 

de la force et de la conviction. L'injustice apparaît quand cette position se répète, 

quand le traitement de sa force de travail vise essentiellement sa disponibilité 

immédiate et de courte durée. Elle s'incarne dans l'absence d'engagement de la part 

du donneur d'ordre et la non reconnaissance des compétences mobilisées. Malgré 

cela, la plupart des informateurs tiennent à retourner travailler et tentent de maintenir 

leur place. 

La deuxième forme de souffrance sociale se lit à travers la notion de déqualification 

professionnelle. Selon nous, elle renvoie à l'absence de reconnaissance de ses 

compétences, de son savoir faire. Elle représente une perte par la négation de sa 

propre valeur, un déclassement issu du jugement posé par autrui qui, par ses actes, 

refuse de créer un lien. Elle est présente majoritairement pour les personnes dont le 
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parcours s'est rompe. Paugam la définit comme une perte de sens du travail 

(2007 :217) alors qu'il nous semble qu'elle est plutôt rattachée au déni de 

reconnaissance. Dans notre analyse, la déqualification apparaît comme une 

conséquence des situations perdues et regrettées, des changements de statuts, de 

l'écart entre les emplois passés et les offres actuellement disponibles. Dans ces 

expériences, la culpabilisation est grande mais la responsabilité est aussi rejetée sur 

les pratiques de recrutement qui bloquent l'accès à l'emploi ou les pratiques de 

gestion des dispositifs de formation. Dans cette seconde épreuve, l'injustice est 

associée à une culpabilisation et à la responsabilisation vis-à-vis des obstacles au 

retour à l'emploi. Les informateurs tentent alors de travailler en dépit de la nouvelle 

position. 

Enfin, une dernière forme de souffrance sociale apparaît comme un prolongement de 

la déqualification. La distinction est liée à la différence de contexte et à d'autres 

pratiques. Si celle-ci est plutôt ressentie en réaction aux barrières d'accès à l'emploi, 

la différenciation est nourrie par les pratiques de sous-traitance en chaîne et du travail 

par agence de placement. Elle est vécue essentiellement par les personnes ayant des 

parcours circulaires. Elle résulte de la pluralité et de la variation de traitement dont 

font l' obj et les salariés présents dans l'organisation des procès de production et la 

mise en place de mécanismes d'embauche par délégation, par l'intermédiaire de 

plusieurs sociétés, qui, à chaque étape, tirent profit du contrat signé. Pour ces 

organisations, les gains se situent à plusieurs niveaux. L'individualisation des risques 

protège les entreprises des baisses de commandes, d'un dérèglement subit du marché, 

de l'apparition de nouveaux concurrents. La sélection structurelle du personnel 

s'organise sur la base de compétences au sein des salariés stables et sur celle des 

performances pour les salariés temporaires. L'organisation du marché du travail 

temporaire facilite l'implantation d'intermédiaires dédiés à sa gestion, à son 

renouvellement et à son utilisation et crée une plus value non redistribuée. À chaque 

étape de la chaîne de recrutement, la facturation de la main d'œuvre prévoit un 

322 



bénéfice dédié au recruteur. Cette manne financière circule de société en société sans 

avoir aucune retombée sur le niveau de salaire versé. Dans ce système, la 

différenciation des méthodes et des statuts accordés devient discrimination et 

participe à l'isolement de cette main d'œuvre que nous avons évoqué dans le chapitre 

précédent. Elle provoque urt fort sentiment d'indifférence et de manque de respect de 

la part des acteurs les plus directs et les plus proches, qui se prolonge par une 

accusation plus généralisée à l'égard de la société dans son ensemble, incriminée 

d'immobilisme, d'impuissance ou de complicité. Face à cette troisième épreuve, 

l'injustice s'exprime alors comme une indifférence à leur égard, dans le jeu de loterie 

du travail sur appel par exemple. Certains acteurs ont choisi de tirer leur épingle du 

jeu en restant dans le système pour sa souplesse, par exemple. D'autres ont décidé de 

s'en éloigner après avoir tenté de s'opposer. 

Nous avons ainsi introduit la notion d'acteur-assujetti pour décrire les situations 

d'incohérence et d'injustices rencontrées par les informateurs pour définir leur 

rapport à la sphère du travail et aux autres acteurs. Elle contient un paradoxe majeur 

qui, selon nous, résume bien les dilemmes et les contradictions avec lesquels ils ont 

dû composer. Cette notion est issue d'une combinaison entre d'une part, notre propre 

analyse et d'autre part, les deux types de domination proposés par Martuccelli (2004), 

le thème de la justice développé par Fraser (2009) et celui de subjectivation présenté 

par Lamoureux (1999). Dans leurs contributions, ces auteurs insistent autant sur les 

freins que sur les facilitateurs de l'action contenus dans les rapports sociaux. En 

reportant leurs conclusions à la sphère du travail et en les juxtaposant à l'analyse 

inductive de nos données, il apparaît que les personnes que nous avons rencontrées, 

ont vécu des rapports d'assujettissement dans leurs expériences de travail. Basés sur 

la détention d'une autorité à leur égard, ces rapports les assignent et les obligent à 

occuper une place non souhaitée dans la sphère du travail. Simultanément, la 

personnalisation des relations d'emploi instaure un climat de responsabilisation, les 

informateurs, considérés comme des acteurs à part entière, doivent répondre de 
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décisions pourtant pnses par d'autres et comportant des enjeux de maintien en 

emploi. Dans ces rapports, leur situation est soumise à des exigences de productivité 

et de flexibilité relevant de stratégies et de pratiques sur lesquels ils n'ont aucune 

prise. Dans ce contexte, les obligations auxquelles ils doivent se soumettre peuvent 

être interprétées comme des injustices, liées au rôle contradictoire qu'ils sont sensés 

avoir et tenir dans le déroulement de leur propre parcours, liées aussi aux conditions 

dans lesquelles on les oblige à travailler et aux exigences spécifiques dressées à leur 

encontre. En réaction à ces rapports dont ils ont la plupart du temps pleinement 

conscience, les informateurs ne restent ni immobiles, ni inactifs. 

Pour terminer et compléter notre analyse, il est en effet nécessaire d'aborder ce qui 

constitue, selon nous, une formidable leçon de dynamisme, à savoir les formes 

d'actions déclenchées par ces processus déjà évoquées mais ponctuellement. Comme 

nous l'avons dit, elles sont essentiellement individuelles dans notre recherche et 

soulèvent la question de la construction des revendications collectives face à ces 

injustices. Par défaut ou par courage, il n'en reste pas moins vrai que les acteurs 

rencontrés ont mené leurs propres stratégies. 

Les actions mises en œuvre peuvent se comprendre comme une combinaison entre 

l'être et le devoir être, des logiques de situations qui déterminent un nombre plus ou 

moins limité de logiques d'actions. Dans cette perspective, les situations sont définies 

par l'appartenance à une catégorie sociale et la position dans un champ, 

principalement celui du travail. Les logiques d'actions visant la qualité de vie et le 

bien-être donnent lieu à des stratégies, à la prise de décisions. Selon nous, certaines 

logiques de situations affectent le bien-être dans la mesure où cette nécessaire et 

permanente construction de soi, à travers les autres et leurs actions, s'effectue, la 

plupart du temps, dans un espace restreint de possibles. Ces deux logiques (de 

situation et d'action) peuvent s'analyser sur deux échelles temporelles interreliées : le 

temps court du quotidien, de l'événement, on parle alors de situation données et 
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d'actions réactionnelles le temps long du parcours qUI met en évidence une 

cohérence d'ensemble. 

La lecture transversale de notre analyse permet d'avancer que, quelle que soit la 

temporalité étudiée, courte ou longue, les positions occupées dans le travail se 

définissent par leur caractère aléatoire, restreint et défavorable. Elles sont aléatoires 

car elles résultent bien souvent de la combinaison entre des possibilités et des choix 

limités, de l'imposition de conditions non négociables. Elles sont restreintes par 

l'absence d'alternative et de possibilité de compromis. Elles sont défavorables car 

elles réduisent le niveau de vie et l'autonomie de décision. Les actions qui en 

découlent sont mises en œuvre par défaut ou par protection. Le manque de 

satisfaction et de reconnaissance déclenche la recherche de nouvelles situations, 

preuve d'une volonté d'intégration plus ou moins durable sur le marché du travail. La 

violence contenue dans les situations oblige, toutefois, à la protection dans une 

stratégie de survie qui permet, à terme, de rebondir. Cette action dans, ou à l'issue de, 

la souffrance a pu être interprétée comme une expérience salutaire et nécessaire. 

L'action la plus présente reste la capacité de penser, d'exprimer son désaccord, de 

distribuer les parts de responsabilité face aux situations donc de rester un acteur libre 

de paroles, détenteur d'un sens critique et constructif, porteur des signes d'une 

subjectivation qui, à défaut d'être politique, n'en est pas moins présente. 

Avant de conclure notre travail, nous souhaitons revenir sur deux des notions clés de 

notre problématique de recherche. La notion de précarisation du travail telle qu'elle 

nous est proposée dans la littérature (Appay, 2001 ; Le Lay, 2007) est-elle pertinente 

pour comprendre les parcours professionnels des personnes que nous avons 

rencontrées? Quelle est la capacité heuristique de la notion de souffrance sociale? 

Vis-à-vis de la proposition d'Appay (2001), nous avons pu relever quelques nuances 
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concernant le sentiment de valorisation engendré par le travail et le degré de retrait du 

marché du travail. Selon nous, les trois types de parcours identifiés ne révèlent pas les 

mêmes processus ou, pour le moins, la même intensité en terme de précarisation du 

travail. Penser les impacts de la précarisation du travail comme une souffrance sociale 

c'est décrypter les formes de la souffrance individuelle en les rattachant à des 

processus et des rapports particulièrement difficiles à appréhender mais, néanmoins, 

révélateurs d'expériences d'injustices. Nous avons pu relever ce défi grâce à la 

méthode utilisée et aux données recueillies. 
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Le tableau ci-dessous rassemble les différents éléments qui permettent de construire 

une typologie des trajectoires, qui ne saurait être une proposition figée mais qui 

permet de synthétiser les multiples dimensions auxquelles la notion de précarisation 

fait référence. 

Tableau 7. 1. Typologie des parcours de précarisation du travail (M. THIROT) 

Types de trajectoires Aménagées Rompues Circulaires 

Articulation Insertion Emplois temporaires 

Étapes clés Stabilité Rupture Postes subalternes 

Satisfaction Statut dévalorisé 

Rapports de domination, appropriation, exclusion, infériorisation 

Processus Déstabilisation Relégation Assignation 

Forme de souffrance Incertitude Déqualification Discrimination 

Type de précarisation Relative Construite Perpétuelle 

Actions Choix possibles Résignation Contournement 

Dans notre modèle, on ne peut penser les parcours, sans leur modalité de 

construction, sans les processus de précarisation qu'elles contiennent, sans la 

souffrance qu'ils déclenchent et les expériences d'injustice qu'elles révèlent. 

Les parcours aménagés sont constitués par la possibilité d'occuper un travail choisi 

car valorisant et un faible taux de retrait ou de période de chômage. Toutefois, 

certaines contraintes ou exigences attestent de difficultés à percevoir un salaire 

décent, à occuper un statut relativement protégé. On trouve quelques indices de 
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rapports de domination ou de discrimination liée à l'appartenance de classe ou à une 

minorité. Dans l'ensemble de chaque parcours, on relève une seule expérience 

difficile, soumise à l'autorité qui déclenche le retrait et une souffrance réactionnelle. 

Ces parcours aménagés se caractérisent à partir de quatre caractéristiques. La 

première concerne la qualification des étapes: la capacité progressive d'occuper un 

travail valorisant qui fait sens et des emplois qui évoluent et adaptés à ses attentes. La 

seconde s'intéresse à la courbe de la trajectoire, celle-ci est relativement homogène, 

rectiligne et fournie, c'est-à-dire avec peu de périodes de chômage. La troisième 

comprend l'existence de marges de manœuvre dans l'enchaînement des étapes et la 

capacité de faire des choix d'entreprises, de secteur. Enfin on note un rapport de plus 

en plus favorable entre les contraintes existantes et les actions possibles en décidant 

des échéances, du contenu du travail et du statut d'emploi. La précarisation du travail 

et de l'emploi est relative dans la mesure où le statut dans l'emploi et l'activité de 

travail procurent un sentiment de bien-être. Compte tenu de ces éléments, nous 

pensons que, pour les six informateurs de ce groupe, leur expérience témoigne d'une 

précarisation relative et mineure dans la mesure où ils ont dû aménager ou différer 

certaines de leurs attentes et qu'ils sont parvenus à obtenir ce qu'ils cherchaient. 

Le deuxième sous groupe, dit des parcours rompus, se caractérise par une rupture du 

parcours liée à un événement particulier et changeant considérablement leur rapport à 

la sphère du travail. Alors que leur début de carrière leur apporte satisfaction et 

progression, les positions occupées dans la deuxième phase reflètent une perte de 

statut et d'une place reconnue. Les périodes d'inactivité sont nombreuses et obligent à 

accepter ou chercher des emplois dévalorisants en termes de rémunération et de 

responsabilité. La violence de la chute et les périodes de retrait déclenchent un 

décalage vis-à-vis de soi-même, de ses projets. Alors que la première phase 

s'apparente aux trajectoires aménagées du premier groupe, les emplois occupés dans 

la deuxième période révèlent une combinaison des différents rapports de domination. 
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La souffrance se matérialise par la déqualification subie à deux lllveaux: les 

opportunités présentes sont acceptées par défaut ou refusées; elles ne compensent pas 

la perte de la situation passée. La situation sociale dans son ensemble souffre 

également d'une certaine dévalorisation. Nous pensons que ces quatre informateurs 

vivent une précarisation croissante, en terme de statut, et construite par la 

segmentation du marché du travail alimentée par des pratiques discriminantes. Ces 

parcours rompus comportent quatre caractéristiques. En premier lieu, on observe une 

succession de temporalités différentes associées à des statuts différenciés: insertion, 

retrait, précarité. En second, l'image de la rupture du dernier emploi, associée à celle 

de la bifurcation, s'effectue par l'identification d'un avant et d'un après sans 

similitude. En troisième point, les causes de la rupture sont subies, imposées, 

conflictuelles et vécues comme injustes. Enfin la segmentation du marché du travail 

est vécue comme une barrière au retour à l'emploi. Dans ce groupe, la précarisation 

du travail croit au fil du temps. Elle se construit à partir d'un événement et se 

manifeste par une déstabilisation des emplois, une disqualification professionnelle et 

une dévalorisation liée à la nouvelle position comparativement à la précédente. 

Le troisième sous-groupe, illustrant les parcours circulaires, comporte la spécificité 

d'être composé par une succession d'emplois temporaires, à temps partiel, par 

agences. Les postes sont ceux d'exécutants, de remplaçants; ils apportent peu de 

satisfaction ou sont de courte durée. Les périodes d'inactivité doivent être le plus 

courte possible pour pallier le manque récurrent de revenus. Les principaux 

employeurs sont des agences de placement. Leurs pratiques démontrent une certaine 

violence dans le traitement réservé. Les départs sont liés soit aux fins de contrat, soit 

à des conflits. Ces expériences sont sources de tous les types de souffrance 

répertoriés: discrimination et exploitation. Ces parcours circulaires comportent 

quatre caractéristiques. La première concerne les statuts d'emplois ; ils sont 

atypiques, subis et identiques au fil du temps: emplois temporaires, sous emploi, 
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chômage. La seconde se résume au blocage de la mobilité professionnelle. La 

troisième c'est la non reconnaissance des compétences. La dernière concerne le statut 

des places occupées. Même vécues comme une assignation, elles sont acceptées car 

elles représentent une porte de sortie de l'aide sociale. Ainsi, il nous semble que ces 

parcours sont construits par une précarisation perpétuelle et autoreproduite dans la 

mesure où les processus d'assignation à ces emplois se reproduisent à long terme. 

Cette lecture dynamique des parcours rendue possible par la richesse de nos données, 

pennet d'approfondir la notion de précarisation du travail à partir d'une analyse 

combinée des différentes temporalités, mettant en évidence le déroulement des 

processus qui la construisent et d'en améliorer la compréhension par le concept de 

souffrance sociale, comme injustice. 

Cette interprétation nous amène en premier lieu à relever que la notion de souffrance 

sociale comme expérience d'injustice contient une capacité heuristique éclairante 

pour analyser l'impact des contraintes du travail sur le bien-être. Ensuite, nous 

pouvons confirmer la définition de la souffrance sociale proposée par Lamoureux en 

2007, à savoir «une expérience sociale dont les ongllles et les conséquences se 

trouvent dans les blessures infligées par les forces sociales, les pouvoirs 

économiques, politiques et institutionnels». Enfin, il est possible de réaffirmer l'axe 

de l'agir patir de Ricoeur à travers la prise en compte des paroles et des actes posés 

par les informateurs et relatés pendant les entrevues. En tant qu'acteurs ils ont fait 

preuve, au cours de leurs expériences, de capacités de décisions, d'initiative et de 

responsabilité. Au cours des entrevues, leur prise de parole et leur interprétation 

corroborent leur processus de subjectivation c'est-à-dire leur statut de sujet libre et 

autonome en paroles et en actes. Toutefois nous constatons que ces actions sont 

restées la plupart du temps individuelles, isolées, atomisées sans pouvoir être 

intégrées à des actions plus collectives. 
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La précarisation du travail pourrait être définie comme une illustration de rapports 

inégalitaires établis dans la sphère du travail entre acteurs aux intérêts antagonistes, 

rapports renvoyant à des logiques spécifiques et basés sur des pratiques qui 

permettent à certains acteurs de parvenir à leurs fins au détriment de la position et du 

temps d'autres acteurs. Les enjeux de domination (économique, sociale et 

symbolique) contenus dans les rapports sociaux du travail sont à la source des 

processus de précarisation et affectent le rapport au travail des salariés. La 

fragmentation des parcours professionnels qui caractérise la précarisation du travail 

renvoie à l'articulation de ces différents rapports. La précarisation a des conséquences 

sur le bien-être de personnes en affectant les alternatives possibles, leur estime de soi, 

leur participation et leur appartenance collective. 

Même si notre analyse n'a pas véritablement permis d'approfondir l'articulation entre 

précarisation du travail et rapports sociaux de classe, de genre ou racialisés, le 

décryptage de ce phénomène comporte des enjeux particulièrement importants tels 

que la mise en évidence du maintien des inégalités sociales. Pour cela, il serait 

nécessaire de collecter plus de données auprès d'un échantillon élargi de la 

population. Toutefois, nous avons pu mettre en évidence que, au-delà de ces 

appartenances, le sort réservé aux hommes et aux femmes que nous avons rencontrées 

en disent long sur certaines réalités de travail en ce début du 21 ème siècle. Notre 

participation récente à un colloque sur le thème du développement durable nous a 

permis de situer et mettre en perspective nos résultats avec ce défi qui tente de 

recentrer les préoccupations économiques et écologiques sur un objectif de 

développement humain. Il semble que cette nouvelle orientation ne soit pas encore 

entrée dans certains milieux de travail québécois. 
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

Nous avons consacré cette recherche, et ces quatre demières années, à comprendre 

l'expérience de la précarisation du travail par l'analyse de parcours professionnels de 

résidents du Centre-Sud de Montréal dans les années 2008-2009. À partir de nos 

intentions et de nos convictions, nous avons démontré la portée heuristique d'une 

lecture de la réalité sociale, à travers une analyse qualitative et détaillée de narrations 

porteuses d'éléments objectivables et de significations, permettant d'accéder au sens 

donné aux situations de travail. Nous avons aussi mis en valeur les témoignages des 

infonnateurs rencontrés, hissés au rang de connaissances et de savoirs. À l'issue de 

notre réflexion, il nous semble avoir contribué à explorer, à approcher, à décrypter ce 

qui se joue dans les milieux de travail, en tennes de rapports sociaux entre certains 

groupes d'acteurs. 

Nous voulions comprendre les processus de construction et d'enchaînement des 

étapes des parcours professionnels. D'une manière synthétique, nous pouvons 

conclure que les expériences professionnelles des répondants révèlent une réalité de 

travail contrastée mais pouvant la plupart du temps se lire par la relation dialectique 

entre satisfaction et pénibilité. Il nous semble que la construction analytique de trois 

types de parcours identifiés permet, compte tenu des positions occupées, de leur 

labilité et de leur récurrence le cas échéant, de démontrer les dynamiques inscrites 

dans une temporalité multiple. La restitution des résultats aurait gagné en profondeur 

si nous avions pu situer d'une manière systématique les emplois occupés dans leur 

conjoncture économique, sectorielle et politique respective. Même si chacune des 

expériences est singulière, nous avons pu construire une ébauche de typologie des 

parcours de précarisation qui n'a d'autres ambitions que d'être amélioré, adapté et 

critiqué. Elle n'en est pas moins utile pour confirmer l'aspect relationnel et 

conflictuel de la sphère du travail au sein de laquelle la combinaison de différents 

rapports laisse des traces, s'insère dans les parcours et crée des situations d'injustices. 



La précarisation du travail apparaît comme un processus de déqualification du travail 

et d'assignation à des places subalternes. La domination et la discrimination, qui en 

sont la base, se vivent comme un déni de reconnaissance et se matérialisent dans les 

ruptures fréquentes de liens d'emplois fragilisés par l'individualisation des relations 

et l'atomisation des acteurs. Les places occupées et leur succession s'inscrivent dans 

un contexte de division (sociale et sexuelle) du travail et d'accès inégal voir 

impossible aux emplois stables, protégés et tenables. 

Toutefois, nous n'avons pas pu pousser l'analyse des rapports sociaux de classe, de 

genre et racialisés, malgré le fait qu'ils soient présents et que nous les ayons 

considérés comme centraux dans la littérature. À cette lacune, nous avançons deux 

raisons principales D'abord, pendant l'enquête, les questions posées ne visaient pas 

expressément leur émergence. Ils sont apparus en filigrane dans les témoignages. 

Ensuite, nous axé notre analyse sur les formes des parcours, sur les déclinaisons des 

rapports de domination sans les rattacher aux appartenances de classe, de genre et de 

groupes racisés. 

Par son caractère exploratoire, cette recherche ne nous permet pas d'établir de 

comparaison entre les différents groupes de main d'œuvre mais donne les arguments 

pour l'envisager et renouveler une lecture de la segmentation du marché du travail. 

Cette recherche n'ouvre pas la voie à la connaissance approfondie d'expériences de 

précarisation dans un secteur d'activité, pour un groupe ou une catégorie de 

population précise mais elle concourt à la visibilité d'expériences individuelles et de 

rapports sociaux qui n'ont, eux, rien de singulier ni d'exceptionnel. Sa capacité 

heuristique réside dans la contextualisation du déroulement de parcours 

professionnels mouvementés et précarisés. Elle suggère et invite à construire des 

recherches de plus grande ampleur, en taille et en durée, qui permettraient d'obtenir 

des données plus précises car recueillies en temps réel, à plusieurs moments d'une 

même trajectoire, donc d'accroître la connaissance des milieux de travail. Nous 

n'avons pu, par manque d'éléments, restituer les éléments fournis au moment des 
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entrevues concernant la sphère familiale, le logement ou la vie quotidienne. De telles 

données permettraient de reconstituer différentes trajectoires vécues par le même 

informateur et d'en établir les liens. 

Notre analyse a permis de faire ressortir certains effets des mécanismes à l'œuvre 

dans les milieux de travail à partir du discours des personnes. Sans occulter a priori, 

le poids et l'impact des décisions individuelles prises par les informateurs, les 

conséquences de certains comportements apparaissant réactionnels, notre volonté 

était de proposer une approche et de construire une démarche qui contraste avec 

celles, si nombreuses, qui se penchent essentiellement sur les comportements ou 

histoires personnelles pour apporter une lecture complémentaire, éventuellement 

contradictoire. 

En complément, il nous semble important de signaler que, à plusieurs reprises, les 

informateurs ont évoqué le rôle et les incidences des dispositifs publics dans le 

déroulement des étapes de leurs parcours. Une recherche sur les différents 

mécanismes de construction des parcours devrait permettre d'éclairer les liens entre la 

précarisation et certaines politiques de lutte contre le chômage et d'alimenter le débat 

sur le rôle direct ou indirect de l'État dans ces processus. 
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ANNEXES
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ANNEXE 1 

Grille d'entrevue 

Titre de la recherche 

« La précarisation du travail » 

L'entrevue est d'une durée approximative d'une heure trente. 

Étape 1 

Réception du formulaire de consentement 

Échanges sur d'éventuelles questions 
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Étape 2 

Début de l'enregistrement
 

Présentation sommaire de la personne: âge, situation familiale, type de logement,
 

situation professioIUlelle, composition et montant du revenu, état de santé général.
 

Consignes pour l'enquêteur :
 

Il introduit chaque thème d'une manière honnête et générale. La question qui démarre
 

la discussion doit être facile et intéressante. Le but est de créer l'opportunité du
 

dialogue.
 

Il s'efforce de laisser parler la personne tout en la maintenant sur le thème avec des
 

questions de relance et de précision.
 

Éviter la formulation de question-réponse.
 

Privilégier des questions d'éclaircissement, de relance.
 

Rester autour des tenues utilisés par la perSOIUle.
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Étape 3 

Thème 1 La trajectoire professionnelle 

Pouvez-vous reconstituer les différentes étapes qui constituent votre 

itinéraire sur le marché du travail? Et, pour chacune d'elles, préciser 

quelles sont les circonstances qui les ont entourées? 

Sous thèmes à aborder 

Répertorier les différentes expériences (travail, formation, inactivité, ... ), leur nature, 

leur durée, le secteur d'activité, les postes occupés, les tâches accomplies, l'intensité 

des journées de travail, les horaires, le salaire perçu permettent de décrire les 

situations. La précarisation s'affinne aussi par des périodes de chômage qui ne sont 

pas synonymes d'oisiveté mais plutôt d'obligation d'effectuer des démarches. La 

recherche d'emploi est une période sensible dans la mesure où sont exposées 

compétences et expériences. 
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Thème 2 Les rapports sociaux 

Pour chaque type d'étape (emploi, formation, inactivité, ....) quels 

sont les acteurs que vous jugez importants et qui ont facilité ou 

freiné sa réalisation ? 

Sous thèmes à aborder 

Les relations avec les employeurs, les collègues, les agences de placement, les 

syndicats seront répertoriés pour identifier leurs pratiques. Pendant les périodes de 

travail, les rapports de domination s'exercent à travers la responsabilisation, 

l'initiative, l'implication; le contrôle s'appuie sur les sanctions, les menaces de 

licenciement. Être au chômage nécessite de faire de nombreuses démarches. Pour 

obtenir des indemnisations, des liens sont créés avec l'assurance chômage. Le 

traitement des dossiers assure t-il des liquidités rapidement? Des acteurs comme les 

agences de placement, les centres d'Emploi Québec, les employeurs eux-mêmes sont 

ils des freins ou des atouts à la recherche d'un nouvel emploi? 
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Thème 3 : le rapport au travail 

Comment cette succession de statuts et d'occupation différentes a-t

elle modifié ou répondu à vos attentes vis-à vis du monde du travaiL 

? 

Sous thèmes à aborder 

Les attentes vis-à-vis du salaire et des avantages sociaux, la réalisation des tâches 

spécialisées ou utiles, l'épanouissement, la reconnaissance collective, l'appartenance 

de groupe, la valorisation de soi peuvent être soumises à rude épreuve ou au contraire 

être atteintes. Nous tenterons ainsi de clarifier les différents types de rapport au 

travail. 
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Thème 4 Les conséquences. La souffrance sociale 

Selon vous, quelles ont été les conséquences de chaque type d'étape 

? Au niveau personnel, familial, du logement, de la santé et de la vie 

quotidienne? 

Sous thèmes à aborder 

Le rapport à soi serait altéré par le doute ou la honte vis-à-vis de ses compétences, de 

ses capacités et des perspectives d'avenir. Existe-t-il un sentiment de culpabilité face 

à la situation qui renforcerait la dimension de responsabilisation individuelle? Le 

rapport à autrui se décline par les relations entretenues avec la famille, le voisinage, 

les amis mais aussi la sphère du travail. Quels sont les types de relations existant avec 

ces différents réseaux? Enfin, les conditions de vie quotidienne du point de vue du 

logement et de la santé seront également appréhendées pour saisir les événements 

marquants pour la personne, en termes de rupture, d'adaptation, d'aggravation et 

d'amélioration. La mobilité résidentielle est-elle une cause ou une conséquence de la 

précarisation ? 
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Thème 5 Les stratégies 

Avant, pendant et après chaque étape, quelles sont les stratégies que 

vous avez utilisé pour assurer votre bien-être? pour remplir vos 

objectifs? pour répondre à vos attentes? 

Sous thèmes à aborder 

Aborder la vie quotidienne permet aussi de mettre en évidence les différentes 

stratégies de survie, de contournement, d'adaptation, pratiques élaborées dans un 

objectif d 'amélioration de sa situation ou au mieux de son maintien. 
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Étape 4
 

Remerciements
 

Fin de l'enregistrement.
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ANNEXE 2 

Tableau récapitulatif des principaux indicateurs de défavorisation.
 

Comparaison MontréaVCentre sud
 

Critères 
Nombre d'habitants 
Part des personnes vivant 
seules 
Taux de population 
immigrante 
Niveau scolaire: diplôme 
universitaire 
Part emploi temporaire ou 
temps partiel dans 
l'emploi total 

Montréal 
1 840000 
39% 

30% 

35% 

42% 

Par des personnes ayant un 29% 
faible revenu 

Espérance de vie 

Part des personnes ayant 
du stress au travail 
Part des bénéficiaires 
d'aide sociale (âgés de 
plus de 18 ans) 

Hommes : 77 ans 
Femmes: 82 ans 
37% 

12% des hommes 
12% des femmes 

Centre sud
 
60 000 personnes
 
55%
 

25% (en augmentation)
 

40%
 

50%
 

45%
 
(17500$ personne seule)
 
(21384 pour un couple)
 
(26628 pour trois
 
personnes)
 
Hommes :70 ans
 
Femmes: 78 ans
 
42% des 20-74 ans
 

26% des hommes
 
19%
 

Source: CSSS Jeanne-Mance, 2009. « Quartiers à la loupe: un portrait pour 
l'action ». 
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ANNEXE 3 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 
La précarisation du travail
 

Responsable: Myriam Thirot
 
Département de Sociologie
 
Université du Québec à Montréal
 

But de la recherche.
 
Comprendre les expériences de précarisation et leurs conséquences sur les trajectoires
 
de vie.
 

Procédure.
 
L'entrevue individuelle enregistrée vise à recueillir votre témoignage et votre
 
expérience en lien avec l'objet de la recherche. L'entrevue devrait durer entre 1h et
 
Ih30. Elle pourra avoir lieu à votre domicile ou dans un lieu plus neutre (selon votre
 
convenance).
 

Avantages et inconvénients à votre participation.
 
Participer a cette recherche vous donne une occasion de témoigner de situations
 
injustes vécues dans le monde du travail. Nous aborderons des sujets parfois
 
difficiles, mais toujours avec votre accord préalable.
 

Confidentialité
 
Pour vous garantir la totale confidentialité de votre témoignage, plusieurs garanties
 
peuvent vous être données. L'accès aux enregistrements sera strictement limité. Les
 
bandes sonores seront conservées dans un endroit sécuritaire. Tout sera détruit à la fin
 
du projet de recherche. L'entrevue ne sera pas reportée intégralement dans le texte.
 
Quelques citations viendront étayer les analyses. Ces extraits seront « épurés» des
 
dates, lieux et noms propres. Votre entrevue sera codée. Nous choisirons un
 
pseudonyme.
 

Votre participation à cette recherche est volontaire et vous avez un droit de retrait en
 
tout temps sans pénalité d'aucune forme.
 

Moyens de diffusion des résultats de la recherche
 
Si vous les souhaitez, vous serez informés des suites, en lisant les principales
 
conclusions de nos analyses et en assistant à notre jury de thèse.
 

Des Questions sur le projet et sur vos droits?
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Pour toute question relative à l'étude, ou pour vous retirer de la recherche, vous 
pouvez communiquer avec Myriam Thirot, Étudiante au Doctorat de Sociologie, au 
numéro de téléphone suivant: 514-751-2608 ou à l'adresse courriel suivante: 
thimyr@gmail.com. 
Le Comité institutionnel d'éthique de la recherche avec des êtres humains de 
l'UQAM a approuvé le projet de recherche auquel vous allez participer. Pour des 
informations concernant les responsabilités de l'équipe de recherche au plan de 
l'éthique de la recherche ou pour formuler une plaintè ou des commentaires, vous 
pouvez contacter le Président du Comité institutionnel d'éthique de la recherche, 
Joseph Josy Lévy, au numéro (514) 987-3000 # 4483. Il peut être également joint au 
secrétariat du Comité au numéro (514) 987-3000 # 7753. 

Remerciements 
Votre collaboration est essentielle pour la réalisation du projet et je tiens à vous en 
remerCIer. 

Signatures. 

Je, reconnais avoir lu le présent formulaire de 
consentement et consens volontairement à participer à ce projet de recherche. Je 
reconnais aussi que l'interviewer à répondu à mes questions de manière satisfaisante 
et que j'ai disposé suffisamment de temps pour réfléchir à ma décision de participer. 
Je comprends que ma participation à cette recherche est totalement volontaire et que 
je peux y mettre fin en tout temps, sans pénalité d'aucune forme, ni justification à 
donner. Il me suffit d'en informer la responsable du projet. 

Nom du participant 

Signature du participant et Date 

J'ai expliqué l'ensemble des éléments du formulaire de consentement et j'ai répondu 
à toutes les questions. Je me suis assuré(e) que la personne pouvait donner un 
consentement libre et éclairé. 
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Nom de l'étudiante 

Signature de l'étudiante et Date. 

Veuillez conserver le premier exemplaire de ce formulaire de consentement pour 
communication éventuelle avec l'équipe de recherche et remettre le second à 
l'interviewer. 
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Le 2 juin 2008 

Myriam Thirot Étudiante au doctorat en sociologieUQAM 

Objet: Approbation éthique du projet de recherche de Mme Myriam Thirot 

Suite à la lecture des documents que vous nous avez transmis, la recherche proposée 
dans lecadre de votre thèse doctorale, «La précarisationdu travail» est conforme à la 
politiqueinstitutionnelle en matière d'éthique de la recherche. 

Veuillez noter que les indications relatives à l'approbation éthique dans le formulaire 
deconsentement devraient plutôt indiquer le comité de déontologie du département 
desociologie, par ex. : 

Le Comité de déontologie du département de sociologie de l'UQAM a approuvé le 
projet de recherche auquel vous allez participer. Pour des informations concernant 
les responsabilités de l'équipe de recherche au plan de l'éthique de la recherche ou 
pour formuler une plainte ou des commentaires, vous pouvez contacter le 
responsable du Comité comité de déontologie du département de sociologie, Jean
Marc Larouche, au numéro (514) 987-3000 # 3837. ou par coumel 
(larouche.j eanmarc@ 
uqam.ca). 

En vous souhaitant la meilleure des poursuites dans votre projet 

Jean-Marc Larouche, professeurPour le comité de déontologieDépartement de 
sociologieUQÀM (A-5250, poste 3837) 
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ANNEXE 4
 

Répartition des répondants par catégories sociologiques 
(au moment de l'entrevue) 

âge 30-35 35-40 40-45 45-50 50-55 55-60 +60 
Hélène, Roze, Sylvain, Marie, Carla, Mofhat, Gérard 
Gary, Mina, Laurent, Claude, Yves, Caroline 
Marie- Jean- Jason Dany Charles 
Claude, Pascal, 
Martin. Pascale. 

Toutes les classes d'âge sont représentées. 

l=s=e=x=e=================I_~_I_om_m_e_s	 I_~_~_m_m_e_s _ 

Autant d'hommes que de femmes. 

Lieu de naissance	 Québec (14) Hors Québec (6) 
Gérard, Marie , Yves , Carla , Mofhat, Roze, 
Sylvain, Laurent, Claude Mina, Caroline, Pascale 
, Hélène, Dany , Gary , 
Jason , Marie-Claude , 
Martin , Charles , Jean-
Pascal 

Beaucoup sont nés au Québec, parmi ces personnes, une appartient à une minorité
 
visible.
 
Les personnes nées hors québec sont soit francophones soit allophones.
 

Niveau Moins	 que Secondaire V DEP, DEC (5) Bac et plus (4)
 
scolaire	 secV (8) tenninée (3) 

Gérard, Carla , Sylvain, Gary Marie , Claude , 
Mina, Yves, , Jean-Pascal Mofhat, Hélène, 
Laurent , Marie-Claude, Caroline , 
Roze, Charles Martin , Jason 

Pascale, Dany 

Tous les niveaux scolaires sont représentés. 9 personnes ont un niveau technicien ou 
professionnel. 
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Statut au moment de l'entrevue: 
Chômage (3) : Hélène (fin de congé parental), Dany, Jean-Pascal (attente formation)
 
Aide sociale (8) : Caria (bénévolat), Claude (études), Gary (attente formation), Yves,
 
Sylvain, Roze, Charles sont à la recherche d'un emploi, Laurent.
 
Salarié (9) : Gérard, Marie, Mofhat, Mina, Caroline, Jason, Marie-Claude, Martin
 
, Pascale
 

Il personnes n'ont pas d'activité salariée et sont pour la plupart en attente d'une
 
formation ou à la recherche d'un emploi. Les 9 salariés ont des contrats différents. Le
 
détail sera fourni dans l'analyse.
 

Situation Célibataire Marié sans Marié avec Séparé sans Séparé 
familiale (10) enfant enfants (4) enfant (1) avec 

enfant (5) 
Gérard, Roze, Marie Carla , 
Sylvain , Hélène, Mofhat, 
Laurent , Mina, Dany Yves , 
Jason , Jean-
Claude , Pascal , 
Caroline , Pascale 
Gary, Marie-
Claude , 
Martin , 
Charles 

La moitié des personnes sont célibataires et 9 sont chargés de famille. 
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ANNEXE 5 

Citations Axes Contenu Sous Statut Liens Remarques 
CoU Col.2 Descriptif thèmes Récurrent, avec Co!.7 

Interprétatif associés isolé d'autres 
Col.3 ColA Central thèmes 

Périphérique Col.6 
Col.S 

Tet E RS Impacts 
RT et RE Logiques SS, D 1 R 1 C P 
Décalages csq, 

strat. 
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ANNEXE 6 
Tableaux récapitulatifs des emplois occupés par informateur, période, secteur et type d'embauche 

Années 
Prénom Secteurs 

70-80 80-90 90-2000 2000-2010 
Animateur Communautaire 
sportif 

Sécurité Municipal 

Gérard 
routière 
Magasinage Entrepôts 

Bénévole Communautaire 
Manutentionnaire Entrepôts 
Bénévole Communautaire 

Bien-être Bénévolat 
social 

Préposée aux Public 

Carla 
Décoration de 

bénéf 
Manufacture 

linge 
Garde d'enfant Services à la 

personne 
Accueil et Communautaire 
standard 

Marie Maladie 
Technicienne Service aux 

entreprises 
Vente Commerce 

Types d'embauche 

Réseau personnel 

Réseau personnel 

Directe 
Réseau personnel 
Directe 
Réseau personnel 

Communauté 

Directe 

Directe 

Directe 

Programme 
d'insertion 
gouvernemental 

Directe 

Directe 
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Années 
Prénom 70 80-90 90-2000 2000-2010 Secteurs Types d'embauche 

80 
Sécurité Service aux entreprises Sur appel 

Mofhat 
Bénévole 
Tr. Autonome 

Communautaire 
Commerce 

Directe 
Initiative perso. 

Magasinage Entrepôts Agence de plct 

Maintenance Electronique Agence de plct 
Maintenance Informatique Agence de plct 

Saisie Informatique Agence de plct 
Fabrication Electronique Agence de plct 

Dany De 
plaquettes 
Saisie Informatique Agence de plct 

Dessin Electronique Directe 
indus. 

Bien-être social 
Service Restauration Agence de plct 
banquets 

Caroline 
Préposé aux 
bénéf. 

Public Sur appel 

Educatrice CPE Sur appel 
Modèle Enseignement Sur appel 
Sondages Télémarketing Sur appel 
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Années 
Prénom Secteurs Types ct' embauche 

70-80 80-90 90-2000 2000-2010 
Bien-être 

Gary social 
Cuisinier Restauration Directe 

Directeur Communautaire Directe après 
bénévolat 

Jason 
assistant 

téléphoniste Télémarketing 
Coiffure 

Directe 
Directe 

vente 
vente Commerce Directe 

Balayeur Service public Directe 
Entretien Construction Sous la table 
Magasinier Entrepôts AP à la semaine 

Cuisinier Service public Directe 
Distributeur Commerce Directe 
circulaires 

Yves 
Vente 

Coupeur Sidérurgie 
Commerce 

Directe 
Directe 

essence 
Manutentionnaire Entrepôts AP 

Coupeur Sidérurgie Directe 
Entretien Entretien Directe 
bus 
Cuisinier Restauration Directe 
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AlU1ées 
Prénom Secteurs Types d'embauche 

70-80 80-90 90-2000 2000-2010 
Manutention Industrie Directe 
Paysagiste Agricole Directe, 

sous la table 
Sylvain Manutention Entreoôts Agences 

Magasinage Magasinage Grande Directe 
distribution 

Magasinage Industrie Directe 

BS 
Ouvrier Métallurgie Directe 

Laurent 
spécialisé 
Ouvrier Construction Sous la table 

Maintenance Chimie Directe 
Cuisine Restauration Directe 

Chargé de cours Service public Directe 
Chauffeure Transport Directe 
De bus 
Chauffeure Transport Travailleuse 
De taxi Autonome 

Claude Paysagiste Agricole Travailleuse 
Autonome 

Animatrice Communautaire Directe 
Serveuse Restauration Directe 
Cuisine Restauration Directe 
Cueillette Agricole Directe 
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Années 

Prénom 
70 80 90-2000 2000-2010 

Secteurs Types d'embauche 

80 90 
Educatrice Communautaire Sur appel 
Sondage Finance Directe 

Roze Téléphoniste Télémarketing Directe 
Secrétaire Banque AP 
Saisie Banque Directe 

Hélène 
Intervenante Communautaire Directe 

Ou sur appel 

Service Communautaire Directe 
Mina Educatrice Communautaire Sur appel 

Manutentionnaire Manufacture Directe 

Marie-
Claude 

Actrice 
Service 

Arts et spectacles 
Restauration 

Réseau et agences 
Directe ou 
Sur appel 

Coiffure Coiffure Directe 

Martin 
Travailleur 
Autonome, 
Sous la table 

BS 

Charles 
Cuisine 

Epicerie-vente Alimentation 
Restauration 

Directe 
AP 

collective 
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Années 
Prénom 70-80 80-90 90-2000 2000-2010 Secteurs Types d'embauche 

BS 
Peinture Construction Directe 
Peinture Industrie Sur appel 

lean-Pascal Peinture Electronique Sur appel 
Peinture Industrie Sur appel 

Sableur Menuiserie Suite stage 
Livreur Banque Directe 
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